
je m’engage en santé et sécurité

96 décès liés aux tracteurs sur une période de 15 ans1.
J’ai le pouvoir d’agir…  Je passe à l’action
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les tracteurs et machines automotrices2 

ACtions pAr ÉChÉAnCe FAit

Donner une formation théorique et pratique à tous les opérateurs  
de tracteurs et de machines automotrices sur les risques suivants :
• Renversements;
• Chutes;
• Entraînements;
• Coincements;
• Écrasements;
• Collisions sur les routes publiques.

Obliger le port de la ceinture de sécurité pour tout opérateur. Immédiatement

Interdire la présence d’enfants autour ou sur des tracteurs et des 
machines automotrices. Immédiatement

Superviser plus étroitement les nouveaux opérateurs  
et les opérateurs âgés.

Installer des cabines, arceaux et ceintures de sécurité conformes aux 
normes sur les tracteurs et autres machines qui n’en sont pas munis. Immédiatement

Vérifier que le protecteur principal de la prise de force est en place 
et en bon état. Sinon le remplacer. Immédiatement

Assurer la visibilité des tracteurs, des remorques et autres machines 
automotrices avant de circuler sur une route publique. Les munir de :
• Phares;
• Feux arrière;
• Feux clignotants;
• Réflecteurs;
• Symboles de véhicule lent.

Autres actions spécifiques à mon exploitation :

1  Paré, L. et C.-D. Tran, 2008. Portrait des blessures mortelles reliées à l’agriculture. Québec 1989-2003. Université Laval, Centre de recherche de l’Hôtel-Dieu de Lévis.  
Septembre 2008. isBn 978-2-922130-15-7 (version pdf).

2  Cette fiche présente quelques actions prioritaires concernant les tracteurs et les machines automotrices. Il ne s’agit pas d’une liste exhaustive; d’autres actions peuvent être 
nécessaires selon les caractéristiques de l’exploitation.


